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D’un moment à 11autre, 11 peut devenir urgent 

de l’appliquer. Les événements récents tout autant qû’un 

coup d’oell sur la mappemonde, suffisent à nous démontrer 

qu’au point de vue tactique la défense de nos côtes orienta

le et occidentale est Inséparablement liée à la défense des 

territoires voisins des Etats-Unis. Noua avons reconnu dès 
le début des hostilités que la meme observation s’applique 

à Terre-Neuve et au Labrador, Pour consolider nos rope pro
pres défenses Immédiates, 11 sera nécessaire d’étendre la por

tée du service obligatoire aux territoires préoltne, .'Si 
cet hémisphère devait être témoin de oomba4 a sur une < ohelle 

considérable, le mouvement de nos troupes entre le Canada et 

les territoires avo olnants ne saurait souffrir aucune res
triction.

J’ai dit, 11 est vrai, avant la tenue du plé
biscite, que le Gouvernement en cas d’urgence, autoriserait 

la chose nar décret en vertu de la loi des mesures de guerre, 

et qu’il Amenderait ensuite au Parlement de modifier la loi 

de mobilisation. lais o’est là certes une méthode indésira

ble lorsque le Parlement a le temps d’accorder d’avaimoe au 

Gouvernement l'autorité voulue.
.in outre, le Gouvernement a également le pou

voir d'employer la même méthode duns le cas du service 

militaire outre-mer. C’est parce qu’il se rend parfaite .ent 

compte qu’il est responsable envers le Parlement, ^u«/Le 

Gouvernement lui demande, dans un cas comme dans l’autre, de 

lui accorder l’autorité voulue.


